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INTRODUCTION

Le tableau de bord du Sdage fournit une photographie de la situation du bassin vis-à-vis de la
politique de l’eau. Il constitue un outil pour apprécier le niveau de mise en œuvre du Sdage. Il
alimente également les réflexions au moment de la préparation de l’état des lieux et du Sdage
suivants.

L’arrêté modifié du 17 mars 2006 relatif au contenu des Sdage prévoit que « le dispositif de suivi est
actualisé a minima lors de la mise à jour du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux
et de la mise à jour de l’analyse des caractéristiques du bassin ou du groupement de bassins » (article
12).

Il définit notamment une liste de quatorze indicateurs que chaque bassin doit au minimum intégrer
dans son tableau de bord. Il précise que ces indicateurs sont complétés par des indicateurs propres
au bassin et adaptés aux dispositions définies dans le Sdage.

Ainsi, dans le présent document, il sera indiqué pour chacune des fiches renseignant un indicateur si
l’indicateur concerné appartient à la liste nationale ou s’il s’agit d’un indicateur complémentaire,
destiné à répondre à un enjeu pour le bassin Loire-Bretagne.

Une première version du tableau de bord a été produite à l’occasion du Sdage 2010-2015. Il s’agit
donc ici de la deuxième édition. Elle porte sur le Sdage 2016-2021, étant entendu qu’il existe une
continuité en termes de contenu entre les deux documents successifs de Sdage. Ainsi, pour un certain
nombre d’indicateurs, il est possible de voir comment la situation a évolué entre les deux cycles.
D’autres indicateurs étant nouveaux, il n’apparaît pas possible d’avoir une vision historique.

Trois types d’indicateurs sont utilisés :

Ĕ Les indicateurs de pression
Ils décrivent les pressions exercées par les activités humaines sur les ressources en eau

Ĕ Les indicateurs d’état
Ils caractérisent l’état des ressources en eau

Ĕ Les indicateurs de réponse
Ils correspondent aux opérations menées par les acteurs de l’eau pour réduire les pressions.

Le Sdage 2016-2021 du bassin Loire-Bretagne comporte de nombreuses orientations et dispositions
où les commissions locales de l’eau et les Sage sont ciblés pour décliner leur contenu (près de
50 dispositions). Compte tenu de cette spécificité, il est prévu qu’un « bilan de la mise en œuvre du
Sdage par les Sage approuvés » soit réalisé tous les 3 ans. Ce bilan est actuellement en cours de
réalisation et viendra utilement compléter le tableau de bord du Sdage.
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ÉTAT DES EAUX ET GOUVERNANCE

L’état des eaux et la gouvernance sont des thématiques transversales. D’une part, différentes
orientations et dispositions du Sdage 2016-2021 contribuent à l’atteinte des objectifs
environnementaux, et notamment à l’amélioration de l’état des eaux. D’autre part, l’amélioration de la
gouvernance est un des leviers mobilisés dans le Sdage 2016-2021 pour garantir la mise en œuvre
des dispositions et orientations (chapitres 13 et 14), notamment au travers de la mobilisation assez
systématique des Sage et de leur commission locale de l’eau. Trois indicateurs sont proposés :

Intitulé de l’indicateur
Chapitre(s) du Sdage

concerné(s)

Évaluation de l’état des eaux et des différents éléments de qualité de l’état
écologiques aux sites de contrôle (indicateur national)

Tous

Développement des schémas d’aménagement et de gestion des eaux et
des démarches contractuelles (indicateur national)

Chapitre 12

Récupération des coûts par secteur économique (indicateur national) Chapitres 12 et 13
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ÉVALUATION DE L’ÉTAT DES EAUX ET DES DIFFÉRENTS
ÉLÉMENTS DE QUALITÉ DE L’ÉTAT ÉCOLOGIQUE AUX SITES DE

CONTRÔLE

(indicateur national)

Tous les chapitres du Sdage sont directement ou indirectement
concernés

Messages clés

¶ Un état écologique des cours d’eau stable

Cette stabilité peut s’expliquer par le fait que l’historique des évaluations de l’état est
relativement court (moins de 10 ans) au regard du temps nécessaire aux milieux aquatiques
pour rendre compte d’une évolution de leur état biologique à la suite des travaux entrepris
depuis la mise en œuvre du programme de mesures 2010-2015. L’indicateur de bon état
écologique doit être suivi et interprété sur un temps long, il ne peut s’agir d’un indicateur de
pilotage de l’action à une échelle annuelle.

¶ L’état écologique des cours d’eau : un indicateur très synthétique

L’état écologique est un indicateur très agrégé régi par la règle du paramètre déclassant.
L’agrégation des 32 éléments de qualité et paramètres (biologiques, physico-chimiques) qui
composent cet état, masque beaucoup d’améliorations. En effet si un seul élément de qualité
est moins que bon, l’état écologique reste également moins que bon.

¶ Des progrès ont été accomplis
- Une nette amélioration de la surveillance et de la connaissance des pressions.
- Des progrès peuvent déjà être constatés au travers d’indicateurs plus détaillés que

l’indicateur de bon état qui agrège un grand nombre d’éléments de qualité.
- Au vu des questions importantes identifiées sur le bassin, le public et les assemblées

devront répondre aux questions suivantes :

Résultats

30 % des cours d’eau sont en bon état écologique

Les résultats des mesures effectuées en 2016 confirment globalement le diagnostic de l’évaluation de
l’état des eaux réalisée en 2015 faisant apparaître qu’environ 30 % des cours d’eau sont en bon état
et environ 45 % en état moyen.

Pour autant, si l’on étudie la répartition en fonction du nombre d’éléments de qualité déclassant de ces
masses d’eau en état moyen, la moitié d’entre elles ne sont déclassées que par un seul élément de
qualité biologique. Ce sont donc près de 400 masses d’eau (20 %) qui sont « proches » du bon état
selon cet indicateur.
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Carte 1 : « État »
1
 écologique annuel 2016 aux stations du réseau de contrôle de surveillance

Si la situation est stable dans le temps, elle est très différenciée selon les territoires.
C’est principalement à l’amont du bassin et dans la moitié ouest de la Bretagne que l’on trouve les
secteurs en bon ou très bon état. Inversement, la région médiane, avec une population parfois dense,
une agriculture et une irrigation importante et des étiages naturels faibles, présente un état nettement
dégradé. La situation est critique aussi en Loire-aval et côtiers vendéens et sur le haut bassin de la
Loire entre Saint-Etienne et Nevers.

Une très lente amélioration de l’état écologique freinée par la biologie

Depuis 2007 un suivi régulier a été mis en place sur le réseau de contrôle de surveillance (RCS) afin
de suivre l’état général des eaux. Les résultats semblent montrer une lente et légère amélioration.
Malgré la période de 10 années de mesures, l’inertie forte dans l’évolution des éléments de qualité
biologique nous invite à la plus grande prudence dans l’interprétation de ces résultats.

Certains éléments de qualité biologiques tels que l’indice poisson ou encore l’indice diatomées restent
très souvent limitant en plafonnant aux alentours de 50% de bon état depuis 2007.

1 L’état écologique se calcule normalement selon l’arrêté en vigueur sur une chronique de 3 années. Le
précédent état validé par le comité de bassin datant de 2013, et afin de rendre compte d’une donnée plus
récente, le choix a été fait de présenter tout de même les résultats annuels pour l’année 2016.
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Graphique 1 : Évolution de l’ « état » écologique annuel des stations du réseau de contrôle de surveillance à « thermomètre »
constant avec les règles d’évaluation de l’arrêté « évaluation » du 27 juillet 20152.

Un suivi annuel régulier des invertébrés en cours d’eau sur les stations du réseau de contrôle
de surveillance, mais une période de mesures trop courte pour parler d’évolution franche

Les prélèvements d’invertébrés ont été programmés tous les ans sur les 420 stations du RCS mis en
place depuis 2007. L’estimation de l’évolution de la qualité des invertébrés reste fragile, malgré une
période de 9 années consécutives. Les évolutions doivent être consolidées par des chroniques plus
longues.

Graphique 2 : Évolution de l’état des invertébrés des stations du réseau de contrôle de surveillance

Le nombre de stations en bon ou très bon état semble légèrement augmenter depuis 2007, malgré
une baisse en 2013 qui peut s’expliquer par une situation hydrologique particulière.

2 Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de
l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles
R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement
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20 % des plans d’eau en bon ou très bon état

L’évaluation 2013 indique que 20 % des plans d’eau sont en bon ou très bon état. 55 % sont en état
moyen et 25 % en état médiocre ou mauvais. Le principal facteur déclassant reste l’eutrophisation due
aux excès de nutriments, en particulier de phosphore.
63 % des nappes d’eau souterraine sont en bon état

Sur les 143 nappes d’eau souterraine, 98 sont en bon état chimique et 125 en bon état quantitatif. Les
résultats des mesures effectuées en 2016 confirment globalement ce diagnostic. Les causes des
déclassements de l’état chimique sont les nitrates ou les pesticides, ou les deux.

 Carte 2 : Teneur moyenne en nitrates des eaux souterraines en 2016

La majorité des eaux littorales sont en bon état

60 % des estuaires et 72 % des eaux côtières sont en bon état. Les déclassements sont dus
majoritairement aux ulves (marées vertes), aux macroalgues, au phytoplancton (embouchure de la
Vilaine) et à l’indice poissons.

Éléments de contexte et d’analyse

L’état écologique des cours d’eau : un indicateur très synthétique

L’état écologique est un indicateur très agrégé et régi par la règle du paramètre déclassant.
L’agrégation des 33 éléments de qualité et paramètres (biologiques, physico-chimiques) qui
composent cet état, masque les améliorations. En effet si un seul élément de qualité est moins que
bon, l’état écologique reste également moins que bon comme illustré dans la figure ci-dessous.
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Figure 1 : Principe de construction de l’état écologique régi par le principe de l’élément déclassant (one out all out)

Une nette amélioration de la surveillance et de la connaissance des pressions

La dernière décennie a permis d’améliorer la surveillance et la connaissance des pressions soit une
multiplication par deux du nombre de masses d’eau évaluées depuis 2006.

Des progrès ont été accomplis au cours du cycle 2010-2015 et certains indicateurs détaillés
permettent de mettre en avant des améliorations

Pour chaque élément de qualité composant l’état écologique, nous avons pu analyser les
changements de classe entre le premier et le deuxième cycle, sur 7733 masses d’eau cours d’eau de
Loire-Bretagne (2 621 sur l’ensemble de la France) nous disposons de mesures avec un niveau de
confiance élevé.

3
 Masses d’eau avec des données de surveillance en 2006-2007 et 2011-2012-2013 – soit 41 % des 1 893 masses existantes

17
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La première de ces analyses est centrée sur la seule limite du bon état. Cette analyse met en avant
l’augmentation du nombre de masses d’eau en bon ou très bon état écologique, entre les deux cycles.

Graphique 5 : Évolution des masses d’eau sur le bassin Loire-Bretagne
au regard de la limite du bon état, entre le Sdage 2010-2015 et le Sdage 2016-2021

À l’échelle du bassin Loire-Bretagne, l’amélioration constatée est de 7 points (ci-dessus).

La seconde analyse : des progrès visibles sur les paramètres physico-chimiques

L’amélioration est bien plus marquée lorsque que l’analyse se concentre sur les seuls paramètres
physico-chimiques.

Graphique 6 : Évolution des classes d’état physico-chimiques des masses d’eau surveillées
entre le Sdage 2010-2015 et le Sdage 2016-2021, à l’échelle Loire-Bretagne

À l’échelle du bassin Loire-Bretagne, l’amélioration des paramètres physico-chimiques est nette
et généralisée de 8 points (24,5 % d’amélioration – 16,5 % de dégradation).

Cette amélioration de la physico-chimie est freinée par l’inertie plus forte des éléments de qualité
biologique comme évoqué ci-avant.
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Des résultats encourageants sur les nitrates et le phosphore total

Calcul des tendances en nitrates et en phosphore total aux stations de surveillance de la qualité des
cours d’eau pour la période 2000-2017 pour le bassin Loire-Bretagne

La mise à jour de l’état des lieux réalisé en 2013 nécessite de réévaluer les risques de non atteinte
des objectifs environnementaux. Le risque de dépassement des valeurs seuils en nitrates contribue à
l’objectif d’atteinte et de non dégradation de l’état écologique. Le calcul des tendances des
concentrations de nitrates en cours d’eau a été réactualisé en complétant la chronique 2000-2012
utilisée lors de l’état des lieux précédent avec les années disponibles au moment du présent calcul,
soit jusqu’en 2017.

186 619 analyses de la concentration en nitrates en mg/l ont été traitées4. La couverture temporelle de
l’ensemble des données ne couvre pas forcement la totalité de la période 2000-2017 et les
fréquences de mesure au sein des stations restent très hétérogènes d’une station à l’autre.

Résultats sur les nitrates

La carte ci-après présente les données exprimées en percentile 90, disponibles pour les années 2015
à 2017 sur 1 162 stations représentatives des masses d’eau cours d’eau.

7% des masses d’eau dépassent le seuil DCE d’état moins que bon de 50 mg/l et 10% des masses
d’eau ont une concentration comprise entre 40 et 50 mg/l. Les secteurs dont l’état des eaux est le plus
déclassé pour le paramètre nitrates se situent dans le centre et l’ouest du bassin.

Carte 3 : Teneur en nitrates. Qualité des cours d’eau 2015-2017

4 L’outil utilisé pour le calcul des tendances est l’outil HYPE développé sous environnement R dans le cadre de

conventions ONEMA-BRGM.
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Pour compléter cette restitution des teneurs en nitrate mesurées sur une courte période, la tendance
de l’évolution des teneurs a été déterminée au bassin versant de masses d’eau pour les années 2000
à 2017. Sur les stations, pour lesquelles la chronique de données a été suffisante pour déterminer une
tendance, les résultats sont les suivants :

- 31 % des stations peuvent être validées à la baisse en termes de concentrations de
nitrates

- 3 % des stations seulement sont à la hausse en termes de concentrations de nitrates
Pour ces stations, nous pouvons dire avec une grande certitude que la tendance observée est
bien réelle.

- 66 % des stations ne présentent pas de tendance
Elles sont jugées stables du fait de l’impossibilité de juger d’une tendance dans un sens
comme dans un autre.

Carte 4 : Tendances nitrates appliquées au bassin versant de masses d’eau pour les années 2000 à 20175

Résultats sur le Phosphore total
235 572 analyses de la concentration en phosphore total en mg/l ont été traitées. La couverture
temporelle de l’ensemble des données ne couvre pas forcement la totalité de la période 2000-2017 et
les fréquences de mesure au sein des stations restent très hétérogènes d’une station à l’autre.

Sur les stations, pour lesquelles la chronique de données a été suffisante pour dégager une tendance,
les résultats sont les suivants :

- 51 % des stations peuvent être validées à la baisse en termes de concentrations en
phosphore total.

5 La représentation des tendances aux bassins versant de masses d’eau est réalisée uniquement
« lorsqu’une masse d’eau est munie d’un ou plusieurs sites de suivi représentatifs de l’état de la
masse d’eau » (extrait du guide technique relatif à l’évaluation de l’état des eaux de surface
continentales, mars 2016, MEEM)
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- 6 % des stations seulement sont à la hausse en termes de concentrations en phosphore
total.
Pour ces stations, nous pouvons dire avec une grande certitude que la tendance observée est
bien réelle.

- 44 % des stations ne présentent pas de tendance. Elles sont jugées stables du fait de
l’impossibilité de juger d’une tendance dans un sens comme dans un autre

Carte 5 : Tendances Phosphore total appliquées au bassin versant de masses d’eau pour les années 2000 à 2017

Références

Référence de l’indicateur : indicateurs nationaux « évaluation de l’état des eaux » et « évaluation de
l’état des différents éléments de qualité de l’état écologique aux sites de contrôle »

Descriptif de l’indicateur : L’indicateur national a pour objet de mesurer le pourcentage de masses
d’eau en bon état aujourd’hui.

Type d’indicateur : Indicateur qui reflète l’état des milieux aquatiques et de la ressource en eau.

Source des données : Agence de l’eau Loire-Bretagne. État écologique et chimique évalué sur la base
de mesures effectuées en 2011-2013 et de la qualité annuelle aux stations en 2016.

Portée et limites : Le bassin Loire-Bretagne comprend 1 893 masses d’eau cours d’eau, 141 masses
d’eau plans d’eau, 30 masses d’eau d’estuaires, 39 masses d’eau côtières et 143 masses d’eau
souterraines. Ainsi, l’état est évalué pour chaque masse d’eau.
Il convient cependant de souligner que l’évaluation de l’état n’a pas le même niveau de fiabilité d’une
masse d’eau de surface à l’autre, en raison d’un niveau de connaissance aujourd’hui variable. Un
niveau de confiance allant de 1 (faible) à 3 (élevé) est attribué à l’évaluation de l’état de chaque
masse d’eau pour rendre compte de cette variabilité.
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DÉVELOPPEMENT DES SCHÉMAS D’AMÉNAGEMENT ET DE
GESTION DES EAUX ET DES DÉMARCHES CONTRACTUELLES

(indicateur national)

Chapitres/orientations et dispositions du Sdage concernés

Chapitre 12 : Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques
publiques

o Orientation 12A : Des Sage partout où c’est nécessaire
12A-1 : Les sous-bassins pour lesquels l’élaboration ou la mise à jour d’un
Sage est nécessaire pour parvenir à l’atteinte des objectifs du Sdage

o Orientation 12B : Renforcer l’autorité des commissions locales de l’eau
12B-1 : Association des commissions locales de l’eau à l’élaboration des
démarches contractuelles territoriales (de types contrats territoriaux…)

Messages clés

Le bassin Loire-Bretagne a choisi de décliner le Sdage au travers des Sage, qui permettent une
planification locale des objectifs et des priorités. Avec les Sage, les démarches contractuelles (type
contrats territoriaux) sont le cadre privilégié pour des actions cohérentes de restauration du bon état
des eaux.

Résultats

82 % du bassin Loire-Bretagne est couvert par un Sage

55 démarches de Sage couvrent 82 % du bassin Loire Bretagne, le plaçant en tête des bassins
hydrographiques français sur cette thématique.

Plus des deux tiers du territoire est couvert par un Sage approuvé.

La disposition 12A-1 du Sdage 2016-2021 identifie :
- 10 bassins versants comme Sage « nécessaire » :

o 5 sont déjà approuvés (perdant de fait leur caractère de « nécessaire »),
o 3 sont en phase de consultation,
o 2 sont en phase d’élaboration,

- 2 territoires (Loire de la confluence avec la Vienne jusqu’au Sage estuaire, Vienne aval) pour
lesquels un ou plusieurs Sage sont nécessaires, soit par extension de périmètre de Sage
existant, soit par l’émergence de Sage. Pour ces 2 territoires, des réflexions sont en cours.

Sage

Avancement Nombre Superficie (km²)
Part du
bassin

Émergence 0 0 0%
Instruction 0 0 0%
Élaboration 11 19 169 11%

Mise en œuvre 44 110 467 71%
Dont Révision 1 715 0,46%

TOTAL 55 129 636 82%

Source : Agence de l’eau Loire-Bretagne (décembre 2017)
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Par ailleurs, 373 opérations territoriales sont en cours (soit de préparation, soit de mise en œuvre).
Elles couvrent environ 80 % de la superficie du bassin et peuvent viser un ou plusieurs enjeux
simultanément :

¶ 269 comprennent un volet « cours d’eau »,

¶ 215 comprennent un volet « pollutions diffuses agricoles »,

¶ 177 comprennent un volet « zones humides »,

¶ 9 comprennent un volet « gestion quantitative ».

Éléments de contexte et d’analyse

Le Sdage confirme la nécessité de faciliter la gouvernance locale et de renforcer la cohérence et la
gestion de la ressource en eau à l’échelle du bassin versant. Ce principe amène aujourd’hui le bassin
Loire-Bretagne à être majoritairement couvert par des Sage approuvés ou en cours d’élaboration.

La disposition 12A-1 du Sdage 2016-2021 comprend la liste des 12 territoires pour lesquels la mise en
œuvre d’un Sage d’ici 2021 a été jugée nécessaire pour atteindre les objectifs environnementaux fixés
sur ces territoires.

Le Sdage réaffirme le rôle des commissions locales de l’eau (CLE) comme acteurs importants des
politiques publiques territoriales (en les associant notamment à l’élaboration des contrats territoriaux),
afin de garantir une meilleure prise en compte des orientations et décisions des Sage.

De plus, un grand nombre de dispositions du Sdage 2016-2021 s’appuient sur les Sage pour définir et
mettre en œuvre des politiques de gestion permettant d’atteindre le bon état. Le Sdage de ce nouveau
cycle 2016-2021 offre également aux CLE et aux Sage de nombreuses possibilités d’adapter les
objectifs du Sdage (sous certaines conditions) afin de les adapter au mieux à leur territoire respectif.
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Références

Référence de l’indicateur : indicateur national « développement des schémas d’aménagement et de
gestion des eaux et des contrats »

Nom de(s) l’indicateur : Nombre de Sage et de contrats territoriaux existants sur le bassin Loire-
Bretagne, aux différents stades d’élaboration et d’exécution et Superficie du bassin couverte

Type de l’indicateur : Moyens pour garantir une mise en œuvre à l’échelle locale des politiques
d’amélioration de l’état des eaux

Source des données : Agence de l’eau Loire-Bretagne, 2017

Portée et limites : La prise en compte des Sage et des contrats territoriaux apporte un éclairage sur
l’ampleur des démarches de gestion locale de la ressource en eau sur le bassin Loire-Bretagne.

Pour en savoir plus :

http://www.gesteau.fr
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RÉCUPÉRATION DES COÛTS PAR SECTEUR ÉCONOMIQUE

(indicateur national)

Chapitres/orientations et dispositions du Sdage concernés

Chapitre 12 : Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques
publiques

o Orientation 12F : Utiliser l’analyse économique comme outil d’aide à la décision pour atteindre
le bon état des eaux

Chapitre 13 : Mettre en place des outils réglementaires et financiers
o Orientation 13B : Optimiser l’action financière de l’agence

Messages clés
En matière de financement de la gestion de l’eau, les principaux contributeurs sont les contribuables,
via l’impôt puis les ménages, via les redevances. Les principaux bénéficiaires sont les ménages.

Résultats
L’analyse de la récupération des coûts permet de mettre à plat les coûts supportés par les usagers
pour accéder à l’eau et les transferts financiers existants entre eux. Cette analyse permet de répondre
à la question « qui paie quoi » en matière de financement de la gestion de l’eau.

La figure suivante illustre les transferts entre usagers de l’eau :

¶ Les coûts liés à l’utilisation de l’eau sont partagés entre les contribuables via l’impôt, les
ménages via la facture d’eau, et les acteurs économiques via les redevances de l’agence de
l’eau.

¶ Les financements mobilisés pour l’eau - aides de l’agence de l’eau, des collectivités, de l’État
et de l’Union européenne – bénéficient aux usagers ainsi qu’à l’environnement.

Transferts financiers entre contributeurs et bénéficiaires de la gestion de l’eau

Le taux de récupération des coûts est un indicateur spécifique suivi au niveau de la DCE
(article 9 de la DCE).

Le calcul de la récupération des coûts par secteur économique consiste à mettre en évidence le
niveau de participation de chaque secteur (ménages, activités économiques hors agriculture,
agriculture) au fonctionnement financier des services d’eau et d’assainissement (publics et en compte
propre), et ce compte tenu des transferts existants entre les usagers. Ces transferts correspondent au
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solde entre ce que les usagers versent sous forme de redevances et reçoivent sous forme de
subventions.

Les taux de récupération des coûts présentés dans l’état des lieux 2013 sont les suivants, selon les
usagers :

- ménages (utilisation et traitement de l’eau) : 98 %
- industries hors agriculture (utilisation et traitement de l’eau) : 97 %
- agriculture (irrigation et gestion des effluents d’élevage) : 74 %.

La méthode de calcul de ces taux a été définie au niveau national, dans l’optique du rapportage
effectué à la commission européenne en 2010 puis en 2016. Il prend la forme suivante :

En théorie, le calcul de la récupération des coûts doit comprendre les coûts suivants :

¶ Les coûts de dépenses courantes, qui correspondent :

- aux dépenses de fonctionnement (ex : énergie consommée, salaires) et aux dépenses
d’entretien des installations ;

- aux coûts de renouvellement des ouvrages qui estiment la perte de valeur des
équipements du fait de leur utilisation (coût calculé pour estimer les besoins de
renouvellement du patrimoine).

¶ Les coûts environnementaux, qui correspondent aux dommages marchands et non-marchands
consécutifs à la dégradation des milieux provoquée par les usagers de l’eau. Ils se décomposent
en deux catégories :

- Les dépenses compensatoires sont des surcoûts réellement subis par une catégorie
d’usagers, en raison d’une dégradation de l’environnement (milieux aquatiques et/ou
ressource en eau) par un autre usager de l’eau (par exemple, les déplacements de
captages ou les traitements de potabilisation supplémentaires liés à la pollution) ;

- Les autres coûts environnementaux, qui correspondent aux dommages que les usagers
de l’eau font subir à l’environnement. Ils ont été jusqu’à présent approchés à l’échelle des
grands bassins hydrographiques par l’évaluation des coûts des actions restant à mettre
en œuvre pour atteindre les objectifs de bon état.

Les taux de récupération présentés ci-dessus pour chaque usager ne comprennent pas les coûts
environnementaux.
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Éléments de contexte et d’analyse

L’actualisation du taux de récupération des coûts est prévue sur l’ensemble des bassins
hydrographiques français en fin d’année 2018 pour une intégration dans les états des lieux 2019. Le
taux sera calculé sur la période du 10e programme d’intervention de l’agence de l’eau Loire-Bretagne.

Les éléments de contexte suivant pourront influencer l’évolution des taux :
¶ L’objectif principal du 10e programme est l’atteinte des objectifs des directives européennes :

directive cadre sur l’eau (le bon état des eaux), directive cadre stratégie milieu marin, sans oublier
le respect des directives plus anciennes (nitrates, eaux résiduaires urbaines) Ceci se traduit par
deux priorités : la qualité des eaux – et notamment la lutte contre les pollutions diffuses – et la
restauration des milieux aquatiques.

¶ L’évolution des financements en matière de gestion de l’eau accordés par les collectivités
territoriales.

¶ La prise en compte des coûts environnementaux dans le ratio utilisé pour rendre compte du taux
de récupération des coûts.

Références
Référence de l’indicateur : indicateur national « récupération des coûts par secteur économique »

Descriptif de l’indicateur : Représente la contribution de chaque usage au fonctionnement financier
des services liés à l’utilisation de l’eau

Type de l’indicateur : Indicateur financier

Source des données : Agence de l’eau Loire-Bretagne, 2013

Pour en savoir plus :

Documents d’accompagnement du Sdage disponibles sur :
http://sdage-sage.eau-loire-bretagne.fr/home.html
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MILIEUX AQUATIQUES

Huit indicateurs de suivi ont été sélectionnés pour rendre compte du type et du niveau de mise en
œuvre des orientations et dispositions du Sdage 2016-2021 qui ont pour objectif la préservation et la
restauration des milieux aquatiques. Ils sont regroupés par grandes thématiques : « cours d’eau et
leur bassin versant », « continuité et biodiversité », « zones humides ».

Intitulé de l’indicateur
Chapitre du Sdage

concerné

C
o

u
rs

 d
’e

au
 e

t
le

u
r 

b
as

si
n

ve
rs

an
t

Réduction des extractions de granulats alluvionnaires dans le lit
majeur

Chapitre 1

Nombre de plans d’eau autorisés ou déclarés sur le bassin Chapitre 1

Linéaire de cours d’eau restauré ou entretenu avec l’aide de
l’agence de l’eau

Chapitre 1

C
o

n
tin

u
it

é 
et

b
io

di
ve

rs
it

é

Accessibilité et la fréquentation des cours d’eau par un ou des
poissons migrateurs (indicateur national)

Chapitre 9

Restauration de la continuité au droit des ouvrages situés sur les
cours d’eau classés au titre du 2° de l’article L. 214-17 du code
de l’environnement (indicateur national)

Chapitre 9

Nombre d’ouvrages du bassin aidés en vue d’être rendus
franchissables

Chapitre 1

Z
o

n
es

h
u

m
id

es Préserver et restaurer les zones humides Chapitre 8

Nombre d’autorisations et déclarations conduisant à la
destruction d’une zone humide

Chapitre 8
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COURS D’EAU ET LEUR BASSIN VERSANT
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RÉDUCTION DES EXTRACTIONS DE GRANULATS
ALLUVIONNAIRES EN LIT MAJEUR

Chapitres / orientations et dispositions du Sdage concernés
Chapitre 1 : Repenser les aménagements de cours d’eau

¶ Orientation 1F – Limiter et encadrer les extractions de granulats alluvionnaires en lit majeur

Messages clés

¶ Une baisse généralisée des tonnages autorisés, mais un décalage important avec les
extractions réelles

Une décroissance des quantités d’alluvions en lit majeur autorisées à l’extraction est notée
dans toutes les régions. Là où les chiffres sont disponibles, on note un décalage important
(parfois du simple au double) entre les tonnages autorisés et les tonnages réellement
extraits, ces derniers étant toujours inférieurs.

¶ Une évolution des tendances à suivre dans la durée
Dans certaines régions, les quantités réellement extraites semblent se stabiliser depuis
quelques années. On manque d’éléments qualitatifs et quantitatifs, et de recul, pour analyser
ces données. La poursuite du développement des solutions de substitution à l’utilisation des
granulats alluvionnaires est un enjeu fort pour l’avenir.

¶ La régionalisation des schémas des carrières, une opportunité pour consolider le suivi et
le pilotage

Les observatoires régionaux des matériaux de carrières ne sont pas tous restés actifs (parmi
ceux qui avaient été créés), en particulier dans les régions qui ont fusionné en 2016. Les
comités de pilotage des futurs schémas régionaux des carrières (SRC) pourraient préfigurer
de nouveaux observatoires régionaux, voire en assurer les missions de suivi et de pilotage
prévues par le Sdage. Les diagnostics des SRC pourront consolider la présente analyse.

Résultats

Les résultats sont issus d’une consultation des services en charge des ressources minérales dans les
Dreal du bassin. Les données transmises ne permettent pas une présentation agrégée à l’échelle du
bassin. Les résultats chiffrés de l’indicateur sont donc présentés par région.

Auvergne-Rhône-Alpes

Les départements de l’ex-région Auvergne ont défini depuis la fin des années 1990 des mesures de
limitation des extractions en lit majeur dans les schémas départementaux des carrières. Des
interdictions de nouvelles autorisations, étendues ensuite au renouvellement des autorisations
existantes, ont été mises en place, dans des zones parfois plus larges que les seuls lits majeurs
(nappe d’accompagnement de l’Allier, alluvions récentes des vallées). Il n’y a donc pas eu de mise en
place de quota de réduction au sens strict, mais ces mesures ont eu pour conséquence une
diminution régulière des extractions en lit majeur, au fur et à mesure des fermetures des exploitations
existantes. En 2014, l’observatoire régional des matériaux d’Auvergne rapportait qu’une seule carrière
extrayait encore en lit majeur.

Pour l’ex-région Rhône-Alpes, seul le département de la Loire est concerné par les extractions en lit
majeur dans le bassin Loire-Bretagne. Un protocole d’accord signé en 1984 avait lancé une
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dynamique de réduction des extractions en lit majeur dans la vallée de la Loire, dans les secteurs du
Forez et du Roannais. Un « cadre régional » défini en 2013 prévoit une réduction annuelle des
capacités de chaque carrière en lit majeur, ainsi que des fermetures de sites arrivés en fin
d’autorisation. Depuis 2005, la production de matériaux alluvionnaires dans le département de la Loire
a été divisée par deux.

Bourgogne-Franche-Comté

Dans cette région, l’application du quota de réduction du Sdage se fait au niveau de chaque nouvelle
autorisation d’exploiter, en sommant les quantités autorisées à l’extraction sur la durée des schémas
départementaux des carrières. Les chiffres des indices granulats autorisables (IGAB) et granulats
autorisés IGA, calculés depuis 2010 pour le bassin Loire-Bretagne, montrent que le tonnage autorisé
devient inférieur au tonnage autorisable (calculé avec la décroissance annuelle de 4 % de la
disposition 1F-2 du Sdage) à partir de 2014. Les chiffres des tonnages extraits sont à prendre avec
précaution et restent à consolider.
Un observatoire régional des matériaux de carrières avait été créé dans l’ex-région Bourgogne en
2012, mais il n’est plus actif aujourd’hui.

Indices IGAB et IGA pour la région Bourgogne-Franche-Comté
Partie située dans le bassin Loire-Bretagne

Source : Dreal Bourgogne-Franche-Comté – Février 2018

0

500 000

1 000 000

1 500 000

2 000 000

2 500 000

3 000 000

to
n

n
es

Production de matériaux alluvionnaire dans le département 42

Source UD DREAL 42 – décembre 2017



25

Centre-Val de Loire

Les données des indices IGAB et IGA de la région Centre-Val de Loire montrent que le tonnage
autorisé et le tonnage autorisable restent relativement proches et suivent la tendance à la baisse
imposée par la disposition 1F-2 du Sdage Loire-Bretagne. Les quantités réellement extraites restent
cependant très inférieures aux tonnages autorisés. Les dernières données disponibles semblent
indiquer une certaine stabilisation des quantités extraites, ce qui sera à observer dans les années à
venir.

En région Centre-Val de Loire, l’observatoire régional des matériaux de carrières a été créé en 2011
et est toujours actif.

Indices IGAB et IGA dans le bassin Loire-Bretagne
Source Dreal Centre-Val de Loire – janvier 2018

Nouvelle-Aquitaine

Pour la partie de la région Nouvelle-Aquitaine située dans le bassin Loire-Bretagne, les extractions en
lit majeur sont peu importantes et sont à l’heure actuelle le fait d’une unique carrière, située dans le
département de la Vienne.

Indices IGAB et IGA en région Nouvelle Aquitaine
Partie située sur le bassin Loire-Bretagne

Source Dreal Nouvelle Aquitaine – Février 2018 et 2017
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Pays de la Loire

Les extractions en lit majeur en région Pays de la Loire sont situées dans les départements de Maine-
et-Loire et de la Sarthe. Le tonnage autorisé devient inférieur au tonnage autorisable calculé selon la
disposition 1F-2 du Sdage Loire-Bretagne en 2014.

D’après les quelques données disponibles, les extractions réelles en lit majeur sont restées
relativement stables entre 2010 et 2014 et beaucoup plus faibles que les quantités maximales
autorisées. Sur une période plus longue, on note cependant une décroissance, la part des sables
alluvionnaires de lit majeur dans la totalité des sables terrestres produits étant passée de 21 % en
2004 à 14 % en 2014.

Un observatoire régional des matériaux de carrières a été créé en 2013.

Indices IGAB et IGA et quantités extraites en région Pays de la Loire
Source Dreal Pays de la Loire – Février 2018

Bretagne

Les extractions en lit majeur en région Bretagne sont situées dans les départements du Morbihan et
d’Ille-et-Vilaine. Les autorisations en cours, qui figurent dans le diagnostic du futur schéma régional
des carrières, montrent que les productions maximales de granulats alluvionnaires autorisées dans la
région sont de l’ordre de 500 000 tonnes/an, en 2017. D’origine quaternaire à actuelle, elles se situent
le long des réseaux hydrographiques, sans pouvoir identifier la part située en lit majeur. Ce chiffre est
très inférieur à l’indice IGA qui avait été calculé pour la Bretagne dans le cadre du tableau de bord
2013 du Sdage (2 002 000 tonnes/an au 01/09/2012). Cette importante variation serait due à une
décroissance des extractions, à des fins d’autorisations et à des erreurs sur l’affectation en lit majeur.

Une tension sur la ressource de sables roulés est signalée par la Dreal Bretagne.

Occitanie et Normandie

Pour ces deux régions, dont les surfaces situées dans le bassin Loire-Bretagne sont peu importantes,
aucune extraction en lit majeur n’existe actuellement.

Synthèse pour le bassin Loire-Bretagne

Les données disponibles à l’échelle des différentes régions montrent toutes une décroissance des
quantités d’alluvions autorisées à l’extraction en lit majeur. Les dispositions du Sdage Loire-Bretagne
sont connues et appliquées, avec quelques adaptations régionales : zones d’interdiction élargies dans
l’ex-région Auvergne, lissage des quantités autorisées sur 10 ans en Bourgogne-Franche-Comté.
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Dans les régions pour lesquelles les quantités d’alluvions réellement extraites sont disponibles, on
remarque un décalage très significatif entre les quantités autorisées et les quantités extraites, ces
dernières étant toujours inférieures. Cela pose la question de la pertinence du système de quota créé
par le Sdage Loire-Bretagne, basé sur les quantités autorisées. Ce système pourrait en effet
permettre à l’avenir une augmentation des quantités extraites. Cet effet n’a pas été observé jusqu’à
présent. L’application du Sdage Loire-Bretagne semble en revanche limiter le nombre de nouvelles
autorisations et le renouvellement des autorisations en lit majeur.

Plusieurs régions ont mis en place des observatoires régionaux des matériaux de carrières. Dans les
régions qui ont fait l’objet d’une fusion en 2016, les observatoires actifs avant la fusion n’ont pas été
maintenus. Mais toutes les régions ont mis en place un comité de pilotage pour la rédaction du futur
schéma régional des carrières, à finaliser avant 2020. Ces comités de pilotage semblent avoir une
composition leur permettant d’assurer le rôle stratégique prévu par l’orientation 1F du Sdage Loire-
Bretagne. Les travaux sur les schémas régionaux des carrières permettront aussi de disposer
d’éléments quantitatifs et qualitatifs sur les extractions à l’échelle du bassin, qui pourront être utiles
pour consolider la présente fiche.

Il est à noter qu’aucune région n’a fait remonter de difficulté particulière liée à l’application des
dispositions du Sdage Loire-Bretagne et notamment de la prise en compte de l’indice IGAB dans les
autorisations. La possibilité d’échanges inter-départementaux de quotas n’a pas été mise en pratique.

Éléments de contexte et d’analyse

Le Sdage Loire-Bretagne a instauré dès 2010 un ensemble de dispositions visant à limiter et encadrer
les extractions de matériaux de carrières en lit majeur, du fait des impacts très forts de cette activité
sur la ressource en eau et les milieux aquatiques. La disposition 1F-2 du Sdage 2016-2021 prescrit
une réduction des extractions de granulats alluvionnaires en lit majeur de 4 % par an.

Afin d’encadrer cette réduction, deux indices ont été définis :

- l’indice granulats autorisés l’année n (IGA) correspond à la somme par région des tonnages
maximum annuels autorisés de chaque arrêté de carrières de granulats alluvionnaires en
vigueur l’année n au sein de la région ;

- l’indice granulats autorisables année n (IGAB) correspond à l’indice de l’année précédente n-1
diminué de 4 % (IGAB

n
 = 0,96 x IGAB

n-1
).

Ces deux indices sont aussi suivis à l’échelle départementale, les autorisations d’extraction étant
délivrées par les préfets de département.

Une autorisation (nouvelle exploitation ou renouvellement) ne peut être accordée que si le tonnage
annuel maximal autorisé, ajouté aux tonnages maximum des autres autorisations en cours dans le
département, reste inférieur à l’indice granulat autorisable de l’année. Des possibilités de déroger aux
quotas départementaux, si la tendance à la baisse est respectée à l’échelle régionale, sont ouvertes
par le Sdage. Ces dérogations nécessitent l’existence d’un observatoire régional des matériaux de
carrières.

À l’échelle nationale, l’optimisation et la rationalisation des ressources sont un des axes de la stratégie
nationale pour la gestion durable des granulats terrestres et marins et des matériaux et substances de
carrières, adoptée en 2012. Le renforcement de l’adéquation entre la qualité des matériaux et les
usages qui en sont faits est une priorité : c’est une des actions qui doit permettre de continuer à
répondre aux besoins en matériaux tout en diminuant les extractions de granulats alluvionnaires
terrestres. L’augmentation du recyclage, ainsi que le développement de nouveaux matériaux (bétons
de roches massives par exemple), sont aussi des enjeux forts pour la gestion durable des ressources.
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Références

Descriptif de l’indicateur : évolution des indices IGA et IGAB dans chacune des régions du bassin
Loire-Bretagne. Lorsqu’ils sont disponibles, ces deux indices sont complétés par l’évolution des
quantités réellement extraites.

Type d’indicateur : Indicateur quantitatif.

Source des données : Dreal du bassin Loire-Bretagne, services en charge des carrières.

Portée et limites :
L’indicateur permet de suivre l’évolution des tonnages autorisés pour les carrières de granulats en lit
majeur. Les quantités réellement extraites chaque année ne sont pas disponibles pour toutes les
régions.
Par ailleurs, l’indicateur ne prend pas en compte des éléments qualitatifs et quantitatifs sur l’évolution
de l’utilisation des ressources, ni sur les localisations des zones de production et d’utilisation des
matériaux.
Les éventuels impacts négatifs de la substitution, sur la ressource en eau et sur l’environnement en
général, ne sont pas évalués : report des exploitations vers d’autres zones présentant des enjeux
environnementaux, augmentation des distances de transport, augmentation des quantités d’eau
nécessaires au lavage des matériaux extraits en substitution…
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NOMBRE DE PLANS D’EAU DÉCLARÉS OU AUTORISÉS

Chapitres / orientations et dispositions du Sdage concernés
Chapitre 1 : Repenser les aménagements de cours d’eau

¶ Orientation 1E – Limiter et encadrer la création de plans d’eau
¶ Orientation 7D – Faire évoluer la répartition spatiale et temporelle des prélèvements, par

stockage hivernal

Messages clés

¶ Une prédominance des plans d’eau de faible superficie
96 % des dossiers instruits concernent des plans d’eau de surface inférieure au seuil
d’autorisation (3 ha). La question des impacts cumulés doit donc faire l’objet d’une attention
particulière.

¶ Un nombre de nouveaux plans d’eau en baisse depuis 2013
Le nombre de dossiers déposés dans le bassin Loire-Bretagne a significativement diminué
entre 2013 et 2016, passant sous la barre des 100 dossiers déposés annuellement pour
atteindre 67 en 2016. Le rôle du Sdage Loire-Bretagne dans cette diminution est probable
mais ne peut pas être quantifié.

¶ Un nombre de régularisations qui ne faiblit pas
Les régularisations de plans d’eau existants sont très largement supérieures en nombre aux
créations de nouveaux plans d’eau. La progressivité des régularisations est une conséquence
du grand nombre de plans d’eau concernés.

¶ Une problématique très prégnante à l’ouest du bassin, en lien avec l’irrigation
La région Pays de la Loire en premier lieu, et quelques autres départements dans une
moindre mesure, sont les secteurs les plus concernés par la création de nouveaux plans
d’eau, dont une part très importante est destinée à un usage agricole (irrigation
essentiellement).

Résultats

L’objectif de cet indicateur est de rendre compte des territoires les plus exposés à la problématique
des plans d’eau dans le bassin Loire-Bretagne et de faire état des évolutions annuelles en termes de
nombre de dossiers déposés.

Évolution du nombre de dossiers de nouveaux plans d’eau entre 2010 et 2016
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On note tout d’abord que la très grande majorité des dossiers de nouveaux plans d’eau traités par les
services concerne des plans d’eau dont la superficie est inférieure au seuil d’autorisation de la
nomenclature loi sur l’eau (3 ha). Le nombre de nouveaux plans d’eau de superficie supérieure à ce
seuil reste relativement stable, et toujours inférieur à 7 par an dans le bassin. Le nombre de nouveaux
plans d’eau de surface comprise entre les seuils de déclaration et d’autorisation (0,1 ha – 3 ha) est
relativement stable de 2012 à 2013 puis diminue significativement depuis cette date, passant de 109
en 2013 à 62 en 2016.

On observe que le pourcentage de dossiers ayant fait l’objet des suites négatives (refus d’autorisation,
opposition à déclaration et dossiers restés sans suites) est variable, avec des pics à près de 25 % en
2010 et 2012. Certains services ont fait état de l’utilité de la disposition 1E-1 du Sdage, qui
conditionne la création de plans d’eau à un usage économique et/ou collectif. Cette disposition
apparaît comme un garde-fou empêchant la multiplication des plans d’eau d’agrément à usage privé.

Les éléments qualitatifs transmis par les services, ainsi que les analyses issues de la base de
données Cascade, utilisée pour l’instruction des dossiers « police de l’eau », indiquent que l’usage
agricole est prédominant : au minimum un tiers des déclarations loi sur l’eau déposées pour des
créations de plans d’eau vise un usage agricole (recherche sur les mots clés « irrigation »,
« substitution », et « réserve collinaire » dans les libellés de dossiers).

A titre d’exemple, l’analyse des dossiers du département de la Vendée (département du bassin qui
compte le plus de nouveaux dossiers sur la période 2010-2016) montre que 82 % des dossiers de
déclaration déposés (107 sur 130) avaient une vocation agricole (présence du mot « irrigation » dans
le libellé).

Pour mémoire, l’orientation 1E et ses dispositions 1E-1 à 1E-3 ne s’appliquent pas aux réserves de
substitution ; la disposition 1E-2, qui vise à exclure certains secteurs de la création de nouveaux plans
d’eau, ne s’applique pas aux réserves d’irrigation, qu’elles soient ou non de substitution.

À l’échelle du bassin Loire-Bretagne, on observe une tendance à la baisse du nombre de dossiers de
nouveaux plans d’eau sur la période 2013-2016. Les dossiers concernent quasiment uniquement des
plans d’eau de faible superficie (inférieure à 3 ha). Les plans d’eau à usage agricole, qui sortent
(totalement ou partiellement, selon les cas) du champ d’application de l’orientation 1E, représentent
une part très importante des nouveaux plans d’eau.

Répartition des dossiers de nouveaux plans d’eau déposés entre 2010 et 2016

Les cartes ci-dessous présentent la répartition des dossiers de nouveaux plans d’eau déposés dans le
bassin Loire-Bretagne entre 2010 et 2016. Les nombres indiqués sont en valeur absolue, les couleurs
sont fonction du nombre de dossiers rapporté à la surface du département situé dans le bassin Loire-
Bretagne.
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La création de nouveaux plans d’eau est une problématique qui concerne prioritairement la région des
Pays de la Loire, ainsi que les départements de la Loire, et dans une moindre mesure des Deux-
Sèvres, de la Vienne et du Loir-et-Cher, en lien avec le développement de réserves à usage agricole.

Les dossiers de régularisation de plans d’eau déposés entre 2010 et 2016

Les plans d’eau existants avant le 29 mars 1993 doivent faire l’objet d’une régularisation
administrative, conformément à l’article R214-53 du code de l’environnement. En raison du nombre de
plans d’eau concernés, ces régularisations sont progressives. Des prescriptions peuvent être édictées
par le préfet à cette occasion.

Comme pour les dossiers de création, les plans
d’eau régularisés sont majoritairement (95 %) d’une
superficie comprise entre 0,5 et 3 ha.

L’évolution du nombre de dossiers et leur répartition
ne renseignent pas sur l’augmentation des impacts
des plans d’eau sur les milieux (puisqu’ils existent
déjà), mais sur le rythme et la répartition de l’effort
de connaissance et de mise aux normes des plans
d’eau existants, ainsi que sur l’importance de
l’enjeu pré-existant : un département avec
beaucoup de régularisations est nécessairement un
département avec beaucoup de plans d’eau existants. En revanche, un département avec peu de
régularisations n’est pas forcément un département avec peu de plans d’eau.

L’évolution du nombre de dossiers de
régularisation sur la période 2010-2016 ne
montre pas de tendance claire : le nombre de
régularisations est variable, mais reste élevé. Il
est toujours très largement supérieur au
nombre de nouveaux plans d’eau.

En revanche, la répartition sur le territoire du
bassin des régularisations de plans d’eau est
beaucoup plus hétérogène que celle des
nouveaux dossiers. Les données utilisées pour
l’analyse font ressortir des nombres de
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dossiers traités par département qui vont de zéro à plusieurs centaines. Cette hétérogénéité de
répartition peut traduire une hétérogénéité de la densité des plans d’eau existants, mais aussi
potentiellement des choix stratégiques différents des Missions interservices de l’eau et de la nature
(Misen) (incitations plus ou moins fortes à régulariser les plans d’eau). Il n’est pas exclu qu’un biais de
remplissage de la base de données Cascade explique certains chiffres : par exemple la DDTM 22
indique que les régularisations de plans d’eau ne sont pas saisies dans la base de données, d’où un
nombre de régularisations qui ressort à zéro sur la carte. De même, la DDT 58, qui a élaboré une
stratégie d’identification et de régularisation des plans d’eau irréguliers, effectue les régularisations
avec les vidanges de plans d’eau, qui ne ressortent pas lors de l’analyse effectuée.

On ne dispose pas d’informations quantitatives sur les prescriptions complémentaires qui peuvent
éventuellement accompagner ces régularisations. Certains services (départements 63, 87) ont indiqué
que des prescriptions étaient faites à l’occasion des régularisations notamment en ce qui concerne la
déconnexion du réseau hydrographique et l’existence d’un moine et d’un évacuateur de crue, ainsi
que les conditions de vidange.

Éléments de contexte et d’analyse

Les impacts potentiels, directs ou indirects, des plans d’eau sur les milieux sont multiples : altération
de la qualité de l’eau, augmentation de la température, augmentation de l’évaporation ou encore
introduction d’espèces envahissantes. Le changement climatique, en favorisant le réchauffement des
plans d’eau, devrait accroître ces conséquences. Ces impacts dépendent d’un grand nombre de
facteurs, notamment les caractéristiques propres des plans d’eau (superficie, profondeur…), leur
densité et leur position dans le bassin versant, leur situation par rapport au réseau hydrographique
(sur cours d’eau, en dérivation, déconnecté) et leur gestion (en particulier les vidanges).

Les fonctions et les usages des plans d’eau sont eux aussi multiples : irrigation, loisirs, pêche... Ils
peuvent aussi être des éléments structurant des paysages et sont une composante de la culture
locale dans certains territoires (Sologne, Brenne…). Certains plans d’eau et leurs abords sont les
supports d’une biodiversité patrimoniale.

Les projets de création de plans d’eau sont soumis à la rubrique 3.2.3.0 de la nomenclature des
installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) définis à l’article R214-1 du Code de
l’environnement : le régime d’encadrement est celui de l’autorisation si la superficie est supérieure ou
égale à 3 ha et de la déclaration si la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha.

Les plans d’eau existant avant le 29 mars 1993 doivent faire l’objet d’une régularisation administrative,
qui peut s’accompagner, selon les situations, de prescriptions techniques permettant la mise aux
normes.

Un arrêté ministériel du 27 août 1999 fixe des prescriptions générales applicables aux nouveaux plans
d’eau soumis à déclaration.

Le Sdage Loire-Bretagne 2016-2021 encadre la création de plans d’eau par plusieurs dispositions : la
disposition 1E-2 définit des zones d’interdiction de création de nouveaux plans d’eau, les dispositions
1E-1 et 1E-3 définissent quant à elles les critères techniques à respecter pour toutes les créations de
plans d’eau. Certains types de plans d’eau ne sont pas concernés par tout ou partie de ces
dispositions (réserves de substitution, lagunes de traitement des eaux usées, plans d’eau de carrières,
plans d’eau utilisés pour l’irrigation et/ou l’abreuvement du bétail). L’orientation 7D encadre la création
des réserves de substitution.

Références
Descriptif de l’indicateur : nombre de nouveaux plans d’eau déclarés ou autorisés dans le bassin
Loire-Bretagne, nombre de dossiers de régularisation de plans d’eau.

Les données utilisées pour cette analyse ont été extraites de la base de données Cascade,
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renseignée par les services police de l’eau lors de l’instruction des dossiers de déclaration ou
d’autorisation au titre de la loi sur l’eau.

Les projets sont souvent soumis à la loi sur l’eau au titre de plusieurs rubriques. Pour la présente
analyse, c’est la superficie du plan d’eau créé qui a permis de classer le dossier : si la superficie du
plan d’eau est supérieure au seuil de déclaration de la rubrique 3.2.3.0 (0,1 ha) mais inférieure au
seuil d’autorisation (3 ha), il est classé ici dans la catégorie « déclaration », même si le projet a fait
l’objet d’un dossier d’autorisation car il dépassait le seuil d’une autre rubrique. Le fait que la rubrique
relative aux plans d’eau est renseignée comme rubrique principale ou rubrique secondaire dans la
base de données Cascade n’a pas été pris en compte.
Suite à des échanges avec les services et à une analyse plus fine menée sur les libellés des dossiers
dans la base de données Cascade, les dossiers visant la rubrique « plans d’eau », mais qui
concernaient la gestion des eaux pluviales ou l’assainissement, ont été écartés de l’analyse.

Les dossiers analysés sont les nouveaux dossiers et les dossiers de régularisation déposés entre
2010 et 2016. Les renouvellements d’autorisations et les demandes d’autorisations complémentaires
n’ont pas été pris en compte ici.

Pour les départements concernés par plusieurs bassins hydrographiques, n’ont été retenus que les
dossiers situés dans le bassin Loire-Bretagne, sur la base de la commune principale de situation du
projet ou de la masse d’eau impactée quand elle était renseignée dans la base de données Cascade.

Type d’indicateur : Qualifie la pression exercée sur les milieux par les plans d’eau.

Source des données : Extraction de la base de données Cascade.

Portée et limites :
Cet indicateur n’apporte qu’une information partielle sur les impacts réels des plans d’eau sur les
milieux. La mise en œuvre des prescriptions techniques réglementaires et notamment celles prévues
par le Sdage n’est pas évaluée. Par ailleurs, il n’apporte pas d’information sur les suppressions de
plans d’eau, qui peuvent contribuer à l’atténuation des impacts dans certains bassins versants. Cet
indicateur ne donne pas non plus la moindre indication sur l’évolution des créations de plans d’eau de
surface inférieure au seuil de déclaration, dont l’impact cumulé sur les milieux peut être significatif.
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LINÉAIRE DE COURS D’EAU RESTAURÉ AVEC L’AIDE DE
L’AGENCE DE L’EAU

Chapitres/orientations et dispositions du Sdage concernés

Chapitre 1 : Repenser les aménagements de cours d’eau
¶ Orientation 1A : Prévenir toutes nouvelles dégradations du milieu,
¶ Orientation 1C : Restaurer la qualité physique et fonctionnelle des cours d’eau, des zones

estuariennes et des annexes hydrauliques.

Messages clés

¶  Une baisse régulière du linéaire de cours d’eau restauré (1 367 kilomètres en 2017)…

¶  … expliquée par l’évolution du type d’actions mises en œuvre (des opérations de restauration
du lit majeur et du lit mineur de plus en plus lourdes).

Résultats

Les montants des aides accordées par l’agence de l’eau Loire-Bretagne à la restauration des cours
d’eau ne cessent d’augmenter. Cette évolution est une réponse opérationnelle aux enjeux affichés
dans le Sdage 2010-2015, et réaffirmés dans le Sdage 2016-2021. En effet, l’artificialisation des
milieux est identifiée comme l’une des causes principales des difficultés à atteindre le bon état
écologique des cours d’eau.

Parallèlement, avec 1 367 kilomètres de cours d’eau restaurés, l’année 2017 confirme la baisse
régulière du linéaire de cours d’eau restauré avec une aide de l’agence de l’eau.

2013 2014 2015 2016 2017

Linéaire de cours d’eau restauré chaque
année avec l’aide de l’agence de l’eau (km)

1 958 1 935 1 880 1 746 1 367

Source : Agence de l’eau Loire-Bretagne, 2017
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Cette baisse régulière est due à l’évolution du type d’actions mises en œuvre. En effet, alors que les
opérations menées antérieurement comprenaient une part importante de restauration plus légère voire
du simple l’entretien, les travaux consistent majoritairement depuis 2013 en des opérations de
restauration du lit mineur et du lit majeur (diversification des habitats et des écoulements,
reméandrage…).  Ces actions s’avèrent complexes et plus coûteuses mais aussi plus adaptées à
l’objectif d’amélioration du fonctionnement écologique du cours d’eau. De ce fait, les linéaires de
travaux réalisés diminuent chaque année : il est passé de 9 kilomètres par dossier en 2007 à moins
de 5 kilomètres par dossier en 2017.

Éléments de contexte et d’analyse

L’artificialisation des milieux perturbe les habitats et les conditions de reproduction et de circulation
des espèces vivant dans les rivières et les plans d’eau. Elle se traduit par des modifications physiques
sous forme d’aménagement artificiel de berges, de chenalisation, de présence de seuils en rivières,
de destruction des zones humides, de régulation des débits… Ces modifications physiques sont liées
à de nombreuses activités telles que l’hydroélectricité, l’agriculture, la navigation, les aménagements
de loisirs de l’eau, l’extraction de granulats, la construction d’infrastructures de transport…
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Ces altérations sont identifiées comme la cause majeure empêchant l’atteinte du bon état écologique
des cours d’eau.

Dans le cadre de son programme d’intervention, l’agence de l’eau met l’accent sur les opérations de
restauration des cours d’eau, et privilégie les actions qui s’insèrent dans les démarches collectives,
telles que les contrats territoriaux.

La restauration de la qualité physique et fonctionnelle des cours d’eau suppose d’intervenir sur tous
les compartiments qui conditionnent l’habitat des espèces vivants dans les cours d’eau (lit mineur,
berges et ripisylves, annexes hydrauliques, continuité…).

Références
Référence de l’indicateur : indicateur de bassin, indicateur du contrat d’objectifs 2013-2018 de
l’agence de l’eau

Descriptif de l’indicateur : L’indicateur présente le nombre de kilomètres de cours d’eau restaurés
annuellement sur le bassin Loire-Bretagne avec des aides de l’agence de l’eau.

Type d’indicateur : Indicateur qui rend compte d’une réponse apportée pour améliorer la qualité et la
fonctionnalité des milieux aquatiques

Source des données : Agence de l’eau Loire-Bretagne, 2018

Portée et limites : L’indicateur reflète les travaux de restauration menés sur les cours d’eau, qui sont
une des actions nécessaires pour atteindre le bon état écologique sur ces masses d’eau.

Pour en savoir plus :

http://www.eau-loire-bretagne.fr
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CONTINUITÉ ET BIODIVERSITÉ
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ACCESSIBILITÉ ET FRÉQUENTATION DES COURS D’EAU PAR UN
OU DES POISSONS MIGRATEURS

(indicateur national)

Chapitres/orientations et dispositions du Sdage concernés
Chapitre 1 : Repenser les aménagements de cours d’eau

¶ Orientation 1D : Assurer la continuité longitudinale des cours d’eau

Chapitre 9 : Préserver la biodiversité aquatique

¶ Orientation 9A : Restaurer le fonctionnement des circuits de migration

¶ Orientation 9B : Assurer une gestion équilibrée des espèces patrimoniales inféodées aux
milieux aquatiques et de leurs habitats

Messages clés
¶ L’aménagement des ouvrages prioritaires des plans de gestion des poissons

migrateurs progresse

En 2017, sur les 16 ouvrages prioritaires du plan de gestion des poissons migrateurs (Plagepomi) de
la Loire, un quart est aménagé, plus de la moitié font l’objet d’études ou de travaux.
Concernant les 72 obstacles visés par le Plagepomi de la Bretagne pour la période 2013-2017, 7 %
sont aménagés ou en phase de l’être et près de 83 % font l’objet d’études ou d’expérimentation.

¶ Une colonisation de l’anguille qui progresse mais reste loin de son potentiel
Le front de colonisation de l’anguille est passé à 275 km en 2016, soit une progression de 22 km
depuis 2013. Le linéaire de cours d’eau colonisé par les juvéniles a également avancé sur certains
affluents comme la Vienne, le Cher, l’Indre et le Loir. En Bretagne la situation apparaît contrastée en
fonction des cours d’eau considérés. À l’échelle de l’ensemble du bassin, on reste cependant loin du
linéaire total colonisable. Les efforts d’amélioration de la qualité des habitats de l’anguille ainsi que de
diminution des pressions de prélèvements sont donc à poursuivre.

¶ Une relative stabilité à un niveau faible des effectifs pour le saumon et l’anguille, et un
effondrement pour les aloses et lamproies

Sur les cinq dernières années, les effectifs de saumons aux stations de comptage sont relativement
stables à l’échelle du bassin Loire-Bretagne. Sur l’Allier (station de Vichy), le nombre de géniteurs
comptabilisés entre 2012 et 2016 est très variable (de 472 à 1 177 individus) et reste très faible par
rapport aux populations connues dans les années 1980-1990, avant effondrement des stocks, où en
moyenne 1 845 saumons étaient dénombrés à Vichy. En Bretagne, les effectifs de saumons peuvent
être considérés comme plutôt bons avec des moyennes entre 700 et 1 000 individus de retour en
fonction des stations.
Concernant les anguilles jaunes, le modèle EDA (Eel Density Analysis) présente des densités
relativement stables par unité de gestion depuis 2007.
Depuis 2011, les effectifs d’aloses observés aux stations de comptage plafonnent à moins de
4 000 individus, soit trois à cinq fois moins que les effectifs observés avant 2007.
Les effectifs de lamproies ces dernières années apparaissent moyens à faibles sur les bassins de la
Loire et la Bretagne (de l’ordre de la dizaine à la centaine de milliers jusqu’en 2016). Les chiffres les
plus récents sont toutefois très inquiétants : 1 228 lamproies ont été comptabilisées sur le bassin de la
Loire en 2017. Cette nouvelle baisse se retrouve également sur tous les cours d’eau bretons (sauf le
Scorff où le nombre de frayères semble encore élevé) et à l’échelle métropolitaine.
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Résultats
Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (Sdage) 2016-2021, comme le
précédent, définit le terme de « poissons migrateurs » d’une part comme les espèces de poissons
migrateurs amphihalins, qui vivent alternativement en eau douce et en eau salée, et d’autre part
comme les espèces qui effectuent des migrations pour accomplir l’ensemble de leur cycle biologique
en eau douce. Le présent indicateur ne s’intéresse qu’aux poissons migrateurs amphihalins (aloses,
anguille, lamproies et saumon atlantique).

L’accessibilité et la fréquentation des cours d’eau par les poissons migrateurs est une problématique
de gestion complexe car multifactorielle : conditions hydroclimatiques, présence d’obstacles à la
montaison comme à la dévalaison, qualité d’eau insuffisante… Le suivi de leur évolution dans le
temps peut être quantifié à partir de deux types d’indicateurs complémentaires :

¶ Des indicateurs relatifs aux obstacles à la continuité et à leur traitement : nombre d’ouvrages
mis aux normes en liste 2, avancement de la restauration de la continuité au niveau des
ouvrages prioritaires des Plagepomi ;

¶ Des indicateurs relatifs aux populations de poissons migrateurs : front de colonisation quand
cette information est disponible, suivi des effectifs d’adultes (stations de comptages installées
sur les principaux cours d’eau du bassin, modèle).

Toutefois, ces indicateurs n’offrent qu’un reflet partiel de la situation qui est la résultante de divers
facteurs environnementaux et anthropiques. Pour plus d’information, le lecteur est invité à consulter
les tableaux de bord des poissons migrateurs existant pour les bassins de la Loire et de la Bretagne et
alimentés par les associations Grands migrateurs de ces territoires, Loire Grands Migrateurs et
Bretagne Grands Migrateurs (voir les sites mentionnés dans le paragraphe ci-dessous « En savoir
plus »).

L’avancement de la restauration de la continuité écologique
La restauration des circuits de migration peut être illustrée par le nombre d’ouvrages ayant fait l’objet
d’une action de restauration de la continuité écologique depuis le dernier Sdage. Deux indicateurs du
tableau de bord traitent de ce sujet :

¶ Le nombre d’ouvrages du bassin aidés en vue d’être rendus franchissables ;

¶ La restauration de la continuité au droit des ouvrages situés sur les cours d’eau classés au
titre du 2° de l’article L. 214-17 du Code de l’environnement.

Concernant plus particulièrement les poissons migrateurs amphihalins, 16 ouvrages prioritaires ont
été identifiés dans le Plagepomi de la Loire, de la Sèvre niortaise et des côtiers vendéens. Cette
priorité a été évaluée au regard du gain écologique que l’aménagement de ces ouvrages pourrait
permettre sur l’ensemble du bassin versant. En 2017, cinq ouvrages présentaient un aménagement
réalisé ou en cours. Les études étaient engagées pour huit ouvrages. Enfin, trois ouvrages ne
présentaient pas ou peu d’avancement. Certains de ces ouvrages ont pu faire l’objet par le passé
d’aménagements à reprendre ou à améliorer mais permettant un franchissement partiel de quelques
espèces amphihalines. Toutefois, la mise aux normes complète de ces ouvrages permettrait
d’atteindre un gain écologique majeur.

Le Plagepomi des cours d’eau bretons étant en cours de révision en 2017, la liste des ouvrages
prioritaires fait l’objet d’une mise à jour. Dans le plan 2013-2017, 72 ouvrages ont été définis comme
prioritaires. Parmi ces derniers, un obstacle a été aménagé (barrage de Tréauray sur le Loc’h), quatre
obstacles font ou vont prochainement faire l’objet de travaux (Pont de Buis sur la Douffine, Moulin du
Pont Neuf sur le Léguer, Barrage et écluse du Rudet sur le Blavet, Barrage de Rophémel sur la
Rance). Enfin, une soixantaine d’obstacles sont en cours d’étude (dont 17 ouvrages sur l’Aulne,
représentant 24 % des ouvrages prioritaires, concernés par une expérimentation d’ouverture des
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pertuis). Pour la période 2018-2023, le nouveau Plagepomi élargit la liste des ouvrages considérés
aux ouvrages à enjeu essentiel et recense désormais 232 obstacles (voir la méthode d’identification
de ces ouvrages, reprise dans les documents relatifs au Plagepomi breton). Le suivi de leur
aménagement sera pertinent à suivre lors de la prochaine mise à jour de ce tableau de bord.

Illustration 1 : Avancement des ouvrages prioritaires du Plagepomi de la Loire
(Source : Dreal Centre-Val de Loire 2017 / Réalisation : Logrami 2017)

Le front de colonisation des espèces
ü Anguille

Le front de colonisation de l’anguille est suivi sur le bassin de la Loire depuis 2005. Il représente la
distance jusqu’à laquelle la probabilité d’observer une anguille de moins de 30 cm par pêche
électrique est d’au moins 50 %. En 2016, il a été mesuré à 275 km de la mer, au niveau de la ville de
Saumur, soit 22 km en amont par rapport à 2013 (cf. illustration 2). Si les anguilles progressent
régulièrement sur l’axe Loire depuis 2005, le linéaire total colonisable sur la Loire et ses affluents n’est
pas atteint.
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Illustration 2 : front de colonisation de l’anguille (Source : Logrami)

Sur le bassin du Couesnon, en 2016, la limite du front de colonisation a été observée jusqu’au moulin
St Jean. Il s’agit de la limite la plus en amont depuis le début du suivi en 2008 ce qui montre l’effet des
efforts de restauration de la continuité écologique déjà menés. Au contraire, sur l’Aulne, non
seulement le nombre d’individus capturés en 2016 est très faible mais surtout, il révèle un très faible
renouvellement de la population d’anguilles avec très peu de recrutement. Ces résultats confirmés par
les données antérieures (2003) soulignent les difficultés migratoires rencontrées par les jeunes
anguilles liées à l’absence d’équipements spécifiques de franchissement au niveau des barrages
d’écluses.

ü Aloses
Pour les aloses, une analyse du front de colonisation a également pu être menée en 2013. Dans ce
cas, le front de colonisation correspond à la distance entre la mer et le lieu où des aloses ont été
observées le plus en amont (frayère active ou station de comptage). Cet indicateur est comparé au
linéaire accessible. Il est le reflet de la colonisation et de l’accessibilité des cours d’eau.
L’aménagement des ouvrages hydrauliques limitant ou bloquant le passage des aloses et leur gestion
font partie des solutions permettant l’évolution de ce front de migration. En 2013, le front se trouvait à
752,5 km de la mer, soit à 73,5 % du linéaire colonisable.

L’évolution des effectifs d’adultes en migration
ü Aloses

En 2016, 3 777 aloses ont été dénombrées aux différentes stations de comptage du bassin de la Loire
et de la Bretagne. On constate une relative stabilité, à un niveau très faible (moins de 10 % du
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maximum dénombré sur ces mêmes stations), après une chute très importante des effectifs entre
2007 et 2012.

Source des données : SMATAH, SCEA pour la FDAAPPMA du Finistère, EPTB Vilaine, Logrami

ü Lamproies
En 2016, 30 937 lamproies ont été dénombrées aux différentes stations de comptage du bassin Loire-
Bretagne (soit 32 % du maximum dénombré en 2007 sur les mêmes stations). Les effectifs de cette
population oscillent autour de 40 000 individus depuis 2009, soit moins de la moitié des effectifs
maximums recensés en 2007 (97 083 lamproies).

Source des données : SMATAH, EPTB Vilaine, Logrami

ü Saumon atlantique
Le Saumon atlantique présente la particularité de se reproduire dans les secteurs où il a vu le jour
(phénomène de homing). En conséquence, pour cette espèce, trois « populations » ou « souches »
peuvent être distinguées : Bretagne, Vienne-Creuse-Gartempe et Loire-Allier. Cette distinction induit
des différences de gestion. Ainsi, la pêche du saumon peut être pratiquée sur certains cours d’eau
bretons conformément à la réglementation en vigueur (période d’ouverture de pêche, totaux autorisés
de captures définis par cours d’eau, etc.), ce qui n’est pas le cas sur l’ensemble du bassin de la Loire.
Certains bassins font par ailleurs l’objet d’opérations de repeuplement pour soutenir les effectifs en
accompagnement d’actions de restauration du milieu.
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Concernant les cours d’eau bretons, les retours de 2016 sont variables. De fortes remontées ont été
observées sur l’Aulne qui enregistre un maximum à 1 291 saumons. Pour le Scorff et l’Elorn, les
comptages sont proches de la moyenne des dernières années. Le recrutement en jeunes saumons
est également stable depuis les dix dernières années, ce qui tendrait à montrer que les conditions de
vie en mer se dégradent mais sont compensées par de meilleures conditions en rivière.
Pour la Vienne et la Creuse, les effectifs observés en 2016 sont proches des maximums dénombrés,
bien que la contribution de ce bassin soit encore faible par rapport aux autres secteurs.
Enfin, la station de Vichy, référence pour le bassin de l’Allier, montre que l’année 2016 a été plutôt
mauvaise pour cette espèce, avec 472 saumons observés, soit 38 % du maximum dénombré en 2003
(1 238 saumons).

Source des données : INRA U3E, SMATAH, SCEA pour la FDAAPPMA 29, FDAAPPMA 56, Logrami

ü Anguilles
Concernant les anguilles, l’estimation du nombre d’adultes est réalisée grâce au modèle Eel Density
Analysis (EDA). Cet outil permet de prédire les densités d’anguilles jaunes et l’échappement
d’anguilles argentées à partir des données des réseaux de pêches électriques. Mis à jour en 2015 sur
la base des données de 2012, EDA estime la densité moyenne à 5,66 anguilles jaunes par 100 m² sur
le bassin Loire et à 1 anguille par 100 m² pour le bassin de la Bretagne.

Source des données : Eel density analysis (EDA 2.2)

Éléments de contexte et d’analyse
Les différentes espèces de poissons migrateurs, au-delà de leur valeur patrimoniale d’intérêt général,
revêtent un caractère intégrateur intéressant puisqu’elles sont indicatrices de la bonne fonctionnalité
des milieux aquatiques : continuité des circuits de migrations, habitats productifs de qualité suffisante,
qualité de l’eau… Espèces « parapluie », leur protection permet la préservation d’un grand nombre
d’espèces aquatiques. Le Sdage 2016-2021 identifie ainsi la reconstitution des effectifs comme un
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enjeu essentiel du bassin Loire-Bretagne. Cet objectif est réalisé notamment au travers de
dispositions pour la restauration de la continuité écologique, de la qualité des cours d’eau et de
l’hydromorphologie. Les poissons migrateurs font également l’objet, avec les Plagepomi prévus par
l’article R. 436-45 du Code de l’environnement, d’une politique de conservation qui se traduit entre
autres par des mesures de gestion de la pêche et de soutien d’effectifs.

Références
Référence de l’indicateur : indicateur national « accessibilité et fréquentation des cours d’eau par un
ou des poissons migrateurs »

Descriptif de l’indicateur : l’accessibilité et la fréquentation des cours d’eau par un ou des poissons
migrateurs sont évaluées par des indicateurs relatifs aux obstacles à la continuité et des indicateurs
relatifs aux populations des espèces concernées.

Type d’indicateur : indicateur conçu pour qualifier l’évolution du linéaire accessible aux poissons
migrateurs et de la fréquentation des principaux axes par ces espèces. Cet indicateur n’est pas
nouveau par rapport au tableau de bord du Sdage 2010-2015, il est toutefois remanié.

Source des données :

¶ Données et documents de synthèse des associations migrateurs Loire Grands Migrateurs
(Logrami) et Bretagne Grands migrateurs (BGM), pour la période 1986 (pour les premières
stations) à 2016 ;

¶ SCEA pour la FDAAPPMA du Finistère, FDAAPPMA du Morbihan, SMATAH, EPTB Vilaine,
INRA U3E –  MNHN, pour la période 1994 pour les premières stations à 2016 ;

¶ Eel density analysis (EDA 2.2), estimation de l’échappement en anguilles argentées (Anguilla
anguilla) en France/Rapport 2015, Cédric Briand, Laurent Beaulaton, Pierre-Marie Chapon,
Hilaire Drouineau, Patrick Lambert.

Portée et limites : cet indicateur apporte une information sur la présence des poissons migrateurs
amphihalins. Il n’est toutefois que partiel :

¶ Géographiquement, il n’apporte pas une information exhaustive sur la fréquentation de tous les
grands cours d’eau par les poissons migrateurs amphihalins et ne reflète pas les effectifs totaux à
l’échelle du bassin. Ainsi, peu d’informations sont disponibles sur les secteurs situés en aval des
stations de comptage et sur les cours d’eau dépourvus de station de comptage. En outre, la
connaissance des effectifs doit être affinée par d’autres données pour accroître la couverture
territoriale (la densité et la localisation des frayères, les déclarations de captures des pêcheurs
aux engins et aux filets peuvent par exemple compléter cette analyse) ;

¶ Techniquement, il ne renseigne pas immédiatement sur la réouverture de linéaires de cours d’eau
suite aux actions de rétablissement de la continuité écologique. Ainsi, si l’impact des ouvrages sur
la survie est avéré (notamment à la dévalaison, mais également à la montaison par les retards
engendrés), il n’est pas toujours possible de relier directement les observations des effectifs de
poissons migrateurs figurant sur les différents graphes à l’amélioration des conditions de
franchissement des ouvrages. Les effets de l’amélioration des milieux aquatiques (restauration de
la continuité écologique, amélioration de la qualité des eaux et des habitats…) sur les populations
de poissons migrateurs amphihalins ne peuvent s’observer que sur un pas de temps long. En
effet, le cycle biologique d’un poisson amphihalin varie de trois à une dizaine d’années suivant les
espèces. Or, plusieurs cycles peuvent être nécessaires pour constater les effets de l’amélioration
des conditions de vie sur les effectifs ;

¶ Biologiquement, la reconstitution des populations de poissons migrateurs amphihalins requiert de
se pencher sur un champ plus vaste de paramètres que la seule question de la restauration de la
continuité écologique : amélioration des conditions hydrologiques, de la qualité de l’eau, des
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habitats dulçaquicoles et marins. Les différentes populations de poissons amphihalins présentent
une variabilité interannuelle plus ou moins forte inhérente aux conditions de débit, de température,
etc. Les aloses présentent par exemple une sensibilité particulière aux conditions thermiques
pouvant entraîner une reproduction anticipée sur des habitats moins favorables (frayères forcées).
En outre, la part de la vie en mer joue également un rôle fondamental sur le cycle de vie des
espèces. Pourtant cette étape est très peu étudiée et documentée. L’approche des taux de survie
aux différents stades de vie des espèces peut utilement éclairer cette analyse.

En savoir plus :
http://www.migrateurs-loire.fr
http://www.observatoire-poissons-migrateurs-bretagne.fr
http://www.centre.developpement-durable.gouv.fr/plan-de-gestion-des-poissons-migrateurs-
plagepomi-a987.html
http://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/plan-de-gestion-des-poissons-migrateurs-
a1839.html
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RESTAURATION DE LA CONTINUITÉ ÉCOLOGIQUE AU DROIT DES
OUVRAGES SITUÉS SUR LES COURS D’EAU CLASSÉS AU TITRE
DU 2° DE L’ARTICLE L. 214-17 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT

(indicateur national)

Chapitres / orientations et dispositions du Sdage concernés
Chapitre 1 : Repenser les aménagements de cours d’eau

¶ Orientation 1D – Assurer la continuité longitudinale des cours d’eau

Chapitre 9 : Préserver la biodiversité aquatique
¶ Orientation 9A – Restaurer le fonctionnement des circuits de migration

Messages clés

¶ Un nombre d’ouvrages à mettre aux normes extrêmement important
Dans le bassin Loire-Bretagne, ce sont près de 5 600 ouvrages qui devaient dans un délai de
5 ans faire l’objet d’actions de restauration de la continuité écologique sur les cours d’eau
classés en 2012 en liste 2.

¶ Des difficultés et des blocages persistants, dans un contexte réglementaire qui évolue
Le rythme actuel des mises aux normes ne permet pas de respecter le délai initial prévu par la
loi. Les difficultés et les blocages observés ont amené le législateur à apporter des
modifications au dispositif de classement des cours d’eau.

¶ Une situation qui s’améliore et des acteurs qui se mobilisent
Les données d’avancement et leur évolution montrent que les actions sur les ouvrages se
poursuivent. L’existence d’une structure assurant la maîtrise d’ouvrage des études et/ou de
certains travaux à l’échelle d’un axe ou d’un bassin versant est déterminante dans la
dynamique de mise en œuvre du classement.

¶ Fin 2017, près de la moitié (48 %) des ouvrages sont désormais au moins à l’étape de
l’étude, contre 23 % à fin 2014, et 16 % ont des travaux en cours ou terminés, contre
6 % fin 2014.
Pour les ouvrages mis aux normes ou en cours de mise aux normes en liste 2, les solutions
techniques d’aménagement des ouvrages (arasement partiel, passe à poissons, rivière de
contournement) sont majoritaires (63 %) contre 33 % pour l’effacement et 5 % pour les
mesures de gestion.



47

Résultats
Linéaire de cours d’eau classé en liste 2 et nombre d’ouvrages à mettre aux normes

Le préfet coordonnateur du bassin Loire-Bretagne a fixé par arrêté du 10 juillet 2012 la liste des cours
d’eau classés au titre du 2° de l’article L. 214-17 du Code de l’environnement. Le linéaire total classé
en liste 2 est de 18 700 km, dont 6 200 km classés uniquement pour des espèces holobiotiques
(espèces qui effectuent l’intégralité de leur cycle en eau douce) et 12 500 km classés pour au moins
une espèce amphihaline (espèce qui effectue une partie de son cycle en rivière et une partie en mer).

Les enjeux de restauration de la continuité sédimentaire sont à apprécier au cas par cas.

Sur ces cours d’eau, les directions départementales des territoires, en charge de la mise en œuvre
des classements, ont identifié environ 5 600 ouvrages constituant des obstacles à la continuité
écologique qui devaient, en juillet 2012, faire l’objet d’une mise aux normes.

Avancement des actions de restauration de la continuité sur les ouvrages en liste 2

L’avancement au 31 décembre 2017 des actions de restauration de la continuité sur les ouvrages en
liste 2 est présenté par le graphique ci-dessous. Celui-ci indique quelle est l’étape la plus avancée, en
cours ou terminée. Les données à fin 2017 sont mises en perspectives avec les données à fin 2014 et
fin 2015 (pas de bilan effectué en 2016), ce qui permet de visualiser l’avancement global de la mise
en œuvre de la liste 2.

Les données de 2017 sont issues de l’application Osmose, utilisée pour le suivi du plan d’actions de
restauration de la continuité écologique (PARCE). Les données de 2014 et 2015 étaient issues de
tableurs de suivi directement transmis par les services locaux, l’application Osmose n’ayant été mise
en service qu’en 2017.
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Étape 0 : action non débutée
Étape 1 : identification du propriétaire en cours ou
terminée
Étape 2 : contact avec le propriétaire effectué
Étape 3 : études en cours ou terminées

Étape 4 : scénario choisi ou en cours de choix
Étape 5 : instruction administrative en cours ou
terminée
Étape 6 : travaux en cours ou terminés
Étape 7 : action terminée – ouvrage conforme

Ces chiffres montrent clairement que le rythme actuel d’avancement des actions ne permet pas
d’envisager une mise aux normes généralisée dans le délai prévu par la loi. Mais on note que la
situation n’est, à l’échelle du bassin, pas bloquée, un nombre significatif d’actions étant terminées ou
en cours dans le bassin.

Nature des solutions techniques mises en œuvre

L’application Osmose permet, à partir de l’étape « travaux », d’indiquer quel type de solution
technique a été choisie pour restaurer la continuité écologique. Pour les 915 ouvrages en liste 2 qui
sont indiqués comme mis aux normes ou en cours de travaux, la répartition des différentes solutions
techniques mises en œuvre est figurée par le graphique ci-dessous.

Le terme « aménagement » regroupe différentes solutions techniques qu’il n’est pas possible de
préciser avec les données issues de l’application Osmose : arasement partiel, passe à poissons,
rivière de contournement...

On voit que pour les ouvrages mis aux normes ou en cours de mise aux normes en liste 2, les
solutions techniques d’aménagement des ouvrages sont  majoritaires.
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Éléments de contexte et d’analyse

Issu de l’ancien article L. 432-6 du Code de l’environnement, le dispositif actuel de classement en liste
2 a été créé par la loi sur l’eau et les milieux aquatiques de 2006 et décliné dans les bassins à partir
de 2012. Le classement en liste 2 impose à tous les ouvrages qui constituent des obstacles à la
continuité écologique d’assurer, dans un délai de 5 ans après la publication de l’arrêté, la circulation
des poissons migrateurs et le transport suffisant des sédiments.

Des difficultés et des blocages pour l’application de cet article de loi sont rapidement apparus et
persistent aujourd’hui. Ces difficultés et blocages sont variables d’un ouvrage à l’autre et d’un secteur
à l’autre, mais les principaux freins sont les suivants :

¶ Complexité juridique, administrative et technique inhérente aux actions sur les ouvrages.
Cette complexité, qui avait peut-être été insuffisamment anticipée, a pour conséquence
d’augmenter le délai nécessaire à l’avancement d’un certain nombre de procédures ;

¶ Difficulté à articuler les différents enjeux liés aux ouvrages. Dans certains cas, des
antagonismes peuvent apparaître entre usages et enjeux liés aux ouvrages. La conciliation
entre les enjeux énergétiques (développement de l’hydroélectricité) et écologiques peut
occasionner des difficultés. L’impact des opérations de restauration de la continuité sur le
patrimoine est aussi très souvent mis en avant. L’étude de ces éléments, et la concertation
nécessaire à leur articulation acceptable par tous dans le projet final nécessitent souvent du
temps et des moyens humains et financiers. Des blocages peuvent apparaître ;

¶ Coût des études et des travaux. Malgré des financements conséquents de l’agence de l’eau,
et localement d’autres financeurs, les coûts des études et des travaux peuvent, dans certains
cas, représenter un frein pour les propriétaires d’ouvrages ;

¶ Absence d’une structure assurant la maîtrise d’ouvrage collective des études et/ou des
travaux. L’expérience montre que la présence d’une telle structure, qui prend en charge les
études, et parfois certains travaux, à l’échelle d’un bassin versant ou d’un axe, est
déterminante dans le lancement d’une dynamique locale de restauration de la continuité et
dans le succès des actions ;

¶ Existence d’une contestation des fondements de la politique de restauration de la continuité
écologique. L’opposition à la mise en œuvre du classement en liste 2 et à la politique de
restauration de la continuité écologique des cours d’eau est localement bien implantée et a
reçu beaucoup d’échos au niveau national.

L’existence de ces freins a amené le législateur à apporter en 2016 et 2017 des modifications au
dispositif de classement, dans l’objectif d’en améliorer la mise en œuvre :

¶ Création d’un délai supplémentaire de 5 ans (sous conditions) pour la mise aux normes des
ouvrages sur lesquels des actions sont initiées ;

¶ Exemption des obligations de la liste 2 pour les moulins équipés pour produire de
l’hydroélectricité ;

¶ Introduction de dispositions visant à une meilleure articulation des politiques de restauration
de la continuité écologique et de protection du patrimoine et des sites.

Même si ces dispositions ont pour objectif d’améliorer la mise en œuvre du classement en liste 2,
l’instabilité réglementaire peut aussi constituer un facteur de frein aux actions.

Références
Référence de l’indicateur : Indicateur national « restauration de la continuité au droit des ouvrages
situés sur les cours d’eau classés au titre du 2° de l’article L. 214-17 du code de l’environnement »
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Descriptif de l’indicateur : avancement des actions de restauration de la continuité écologique sur les
ouvrages situés sur des cours d’eau classés au titre du 2° de l’article L. 214-17 du Code de
l’environnement.

Type d’indicateur : Indicateur de résultats et d’avancement.

Source des données : les données ont été extraites de l’application Osmose, qui est utilisée pour le
suivi du plan national d’actions pour la restauration de la continuité écologique. Cette application est
remplie par les DDT(M) et permet un suivi par étapes des actions, ouvrage par ouvrage. Une
actualisation des données d’Osmose au 31/12/2017 a été demandée aux services. L’extraction des
données a été effectuée le 19/02/2018. Les données ont été complétées par des remontées directes
des services pour les départements 87 et 63.

Portée et limites : l’indicateur ne porte que sur les ouvrages sur les cours d’eau classés en liste 2.

Il ne permet pas d’évaluer finement le gain écologique des actions terminées ni celui potentiellement
atteignable par le traitement des ouvrages restant à mettre aux normes. En effet, l’indicateur ne
permet pas de pondérer le nombre d’ouvrages traités ou restant à traiter par des éléments plus
qualitatifs (hauteur de chute, position sur l’axe et par rapport à la mer, espèces-cible…).

Par ailleurs, du fait du nombre important d’ouvrages à suivre, il est probable qu’un certain nombre
d’actions ne soient pas à jour dans l’application Osmose.



51

NOMBRE D’OUVRAGES DU BASSIN MODIFIÉS EN VUE D’ÊTRE
RENDUS FRANCHISSABLES AVEC L’AIDE DE L’AGENCE DE L’EAU

Chapitres/orientations et dispositions du Sdage concernés

Chapitre 1 : Repenser les aménagements de cours d’eau
¶ Orientation 1C : Restaurer la qualité physique et fonctionnelle des cours d’eau, des zones

estuariennes et des annexes hydrauliques
¶ Orientation 1D : Assurer la continuité longitudinale des cours d’eau

Messages clés
¶ Plus de 1 000 ouvrages rendus franchissables depuis 2013 ;
¶ 61 % des opérations de restauration de la continuité sont des effacements d’ouvrages.

Résultats

En 2017, le nombre d’ouvrages aidés montre une progression constante dans le 10e programme
d’intervention de l’agence de l’eau. Parmi les 280 ouvrages rendus franchissables, 40 % sont localisés
sur des cours d’eau classés en liste 26.

Indicateurs du contrat d’objectifs 2013 2014 2015 2016 2017

Nombre d’ouvrages rendus franchissable 126 189 204 228 280
Source : Tableau de bord du contrat d’objectifs de l’agence de l’eau, 2017

De 2013 à 2017, près de 40 millions d’euros d’aide de l’agence ont permis de rendre franchissables
plus de 1 000 ouvrages. On observe une inflexion très nette du montant des opérations financées
menées entre le 9ème programme (2007-2012) et le 10ème programme (2013-2018).

6
Issus de l’ancien article L. 432-6 du Code de l’environnement, le dispositif actuel de classement en liste 2 a été créé par la loi

sur l’eau et les milieux aquatiques de 2006, et décliné dans les bassins à partir de 2012. Le classement en liste 2 impose à tous
les ouvrages qui constituent des obstacles à la continuité écologique d’assurer, dans un délai de 5 ans après la publication de
l’arrêté, la circulation des poissons migrateurs et le transport suffisant des sédiments.
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Les opérations d’effacements d’ouvrages financées par l’agence de l’eau Loire-Bretagne augmentent
chaque année, et sur la période 2007-2017, représentent la majorité des actions de restauration de la
continuité écologique (61 %).

Éléments de contexte et d’analyse

La présence d’ouvrages transversaux se traduit par des impacts sur la continuité écologique
(circulation des espèces et des sédiments), sur l’hydromorphologie des cours d’eau (homogénéisation
des faciès d’écoulement, blocage de la dynamique latérale du lit…) et sur la qualité générale des eaux
de surface (eutrophisation, réchauffement des eaux, évaporation accrue…). La restauration de la
qualité physique et fonctionnelle des cours d’eau nécessite souvent d’intervenir sur les ouvrages
transversaux. Naturellement, il ne s’agit pas de chercher à restaurer un état naturel antérieur à toutes
activités humaines, mais bien de restaurer un bon état écologique tel que défini par la directive cadre
sur l’eau.

La définition précise des actions à entreprendre suppose une analyse portant sur les usages de
l’ouvrage, les différentes solutions techniques, les coûts d’investissement et de fonctionnement et les
enjeux socio-économiques et patrimoniaux associés à l’ouvrage.

La solution d’effacement total des ouvrages transversaux est la plus efficace et la plus durable. À ce
titre, pour le Sdage, ce type d’intervention est à privilégier. Cependant, d’autres méthodes peuvent
être envisagées, telles que l’ouverture des vannages ou encore l’aménagement de dispositifs de
franchissement adaptés.

L’agence de l’eau Loire-Bretagne finance d’une part les opérations d’effacement ou d’arasement des
ouvrages, d’autre part leur aménagement (passes à poissons ou encore contournement d’ouvrages).
Conformément au Sdage, l’effacement des ouvrages est privilégié au travers du taux d’aide dans le
cadre du 10e programme d’intervention de l’agence de l’eau.

Références

Référence de l’indicateur : indicateur de bassin, indicateur du contrat d’objectifs 2013-2018 de
l’agence de l’eau
Descriptif de l’indicateur : Nombre d’ouvrages ayant fait l’objet d’une opération aidée par l’agence de
l’eau destinée à améliorer la continuité écologique

Type d’indicateur : Indicateur de moyens mobilisés pour améliorer la continuité écologique et
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concourir à l’atteinte du bon état

Source des données : Agence de l’eau Loire-Bretagne, 2017

Portée et limites : Sur le bassin Loire-Bretagne, plus de 25 000 ouvrages sont référencés, dont une
grande partie rend difficile la libre circulation piscicole et ne permet pas le transport sédimentaire. Au
regard de ces pressions, une liste de cours d’eau ou de parties de cours d’eau (dite « liste 2 ») a été
arrêtée le 10 juillet 2012 en application du 2° du I de l’article L214-17 du code de l’environnement.

Pour compléter l’information, il est proposé de se reporter à la fiche relative à la restauration de la
continuité au droit des ouvrages situés sur les cours d’eau classés au titre du 2° de l’article L. 214-17
du code de l’environnement.

Pour en savoir plus :
http://www.eau-loire-bretagne.fr
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ZONES HUMIDES
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PRÉSERVER DES DÉGRADATIONS ET RESTAURER L’ÉTAT DES
ZONES HUMIDES

Chapitres/orientations et dispositions du Sdage concernés

Chapitre 8 : Repenser les aménagements de cours d’eau
¶ Orientation 8A – Préserver les zones humides pour pérenniser leurs fonctionnalités
¶ Orientation 8B – Préserver les zones humides dans les projets d’installations, ouvrages,

travaux et activités
¶ Orientation 8C – Préserver les grands marais littoraux

Messages clés
¶ Des opérations de restauration et de gestion pour un montant d’aide de près de 20 millions

d’euros depuis 2013.

Résultats

De 2013 à 2017 :
¶ 8 millions d’euros d’aide de l’agence ont permis la restauration de plus de 5 100 hectares.
¶ 10 millions d’euros d’aide de l’agence ont permis l’acquisition de plus de 4 000 hectares.


























































































































































